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Assemblée de quartier Robertsau-Wacken – notes CAPC    
Mardi 18 octobre – 20 heures – 119 rue Boecklin 

 

L’Assemblée de quartier réunit à l’initiative du Comité de suivi rassemble 35 personnes : 

 Rappel de l’organisation de la réunion et validation de l’ordre du jour : une 

rencontre pour faire le point sur les travaux lancés/à engager en Ateliers 

 Approbation du compte-rendu de l’Assemblée de quartier du 07 Juin  

 Discussion & échanges autour d’autres points-sujets 

 

1) Échanges sur le fonctionnement de la Participation citoyenne robertsauvienne  
 

 Cette réunion à laquelle prennent part l’Adjoint à la Maire - Élu référent du quartier 

Robertsau-Wacken, et le Directeur de territoire, débute par un rappel sur le 

fonctionnement de la Participation Citoyenne. 

Pour rappel : https://participer.strasbourg.eu/assembl%C3%A9es-de-quartiers 

 La rencontre du jour est une Assemblée de quartier ordinaire. L’Assemblée de quartier 

plénière Robertsau-Wacken se tiendra le 31 Janvier. Des informations sont données sur les 

projets-actions récents : visites, temps d’échanges déambulations, forum inter AdQ.  

 Le Comité de suivi propose de faire état de l’avancée des travaux citoyens au sein des 

Ateliers de quartier : « Centralité » - « Mobilités » - « Forêt » - « PLUI / Urbanisme ». 

 

2) La Centralité du quartier, la transformation des Cours St-Louis  
 

 25 personnes se sont retrouvées le 21 septembre pour un échange sur les enjeux du Cœur 

de la Robertsau (NB : est rappelé dans le cadre de la centralité, le travail mené par une 

riveraine sur l’éclairage du parc de la petite-orangerie). Rencontre fort constructive qui a 

permis de formuler des 1ères idées sur la transformation des usages des cours et la création 

de cette place centrale.  Le travail s’organisera bientôt avec l’aide d’un « Tiers facilitateur ».  
 

 Marc HOFFSESS informe que, depuis l’atelier, la Ville est notarialement propriétaire de la 

Grande cour. Les cours (les deux) sont Espaces publics. L’« Espace 66 » a permis de donner 

une fonction/un usage éphémère. Déjà investi par les Scouts, le site peut désormais être 

utilisé par toutes/tous (animations, …). 

 Il confirme l’ambition autour de cet espace. Aucune idée. Pas de projet. L’envie surtout, 

après la mobilisation citoyenne de dix années, de voir transformer cette « énergie 

défensive » en « énergie positive ». Le cadre est clair : pas de parking/stationnement. Pour 

le reste, c’est « l’intelligence citoyenne » et les habitants placés au centre du processus. 
 

 A l’appui d’un plan, il est présenté le périmètre/les 2 parcelles classées EPCC - Espace planté 

à conserver ou à créer (hors garages)- qui feront l’objet de la réflexion robertsauvienne qui 

a déjà commencé avec une recherche cadastrale, l’élaboration d’une première esquisse, … 

 Il est rappelé aux habitants la proposition : commencer à travailler sur les usages et 

fonctions du site pour en déduire - consensus collectif vérifié – l’aménagement à réaliser.  
 

L’Atelier de quartier à venir : le 09 novembre à 20h au 119 Boecklin 

https://participer.strasbourg.eu/assembl%C3%A9es-de-quartiers
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3) Les Mobilités dans le quartier de la Robertsau  
 

 Le Comité de suivi résume le contenu des échanges de l’Atelier de quartier du 24 mai animé 

par ASTUS (association des usagers des transports urbains de Strasbourg). La réunion a 

permis une présentation complète de l’offre de services de transport.  

 Il est refait la demande d’informations sur le Tram H, la liaison Boecklin/Gare, et sur les 

changements engendrés – ruptures de charge – en direction du Centre-ville. Il est 

également rappelé la réflexion engagée sur la « petite navette » (bus) Clinique Sainte-

Anne/rue Boecklin, et les autres propositions formulées.   
 

 Il est ainsi proposé d’organiser prochainement un nouvel Atelier de quartier en présence 

de la Direction « Mobilités » et d’Alain JUND, Vice-Président de l’EMS. Les techniciens qui 

travaillent en lien avec la CTS apporteront des éclairages sur des aspects qui concernent 

aussi bien le tram, le réseau express, le vélo. 

 Une enquête est en cours sur la compréhension et l’usages des voies réservées sur la M35. 

Un participant parle du GCO et des panneaux qui pourraient être plus clairs. CITIZ et ses 

places de parking, pour une participante,  pourraient aussi gagner en lisibilité.  

 Le Comité de suivi qui questionne par ailleurs la Municipalité sur les « ruelles vertes » de 

Montréal – objet de coopération - propose de diffuser largement l’information de l’Atelier.  

L’Atelier (réunion précitée) à venir : le 14 novembre à 20h au Foyer Mélanie 

 

4) La Foret : « cette réserve ne doit pas être une affaire réservée ! » 
 

 Depuis la rencontre avec le conservateur, un courrier a été envoyé à la Préfète pour 

demander que l’Assemblée soit représentée au Comité consultatif. L’Etat est responsable 

de la gestion de la RNN. La composition de l’instance - 4 collèges - suit des aspects 

règlementaires (décret). Si un habitant l’intègre, cela sera peut-être qu’à titre consultatif. 
 

 Il est rappelé à ce sujet le débat qui s’était ouvert lors de l’Atelier entre les personnes qui 

mettaient en avant le cadre national carré/strict des Réserves (« faible marge de 

manœuvre) et ceux qui souhaitaient agir (« participer à la gestion/ aux solutions »). 
 

 Marc HOFFSESS insiste justement sur la volonté politique, - en lien avec le cadre 

d’administration du Massif forestier rappelé – de développer l’implication des citoyens 

autour de la forêt, sa préservation (agir contre la disparition des espèces). C’est un « Conseil 

de la Nature » / « Conseil citoyen » commun aux 3 réserves de Strasbourg qui verra le jour. 
 

 En écho à cette orientation, il est rappelé le recrutement cet été d’une cheffe de projet 

chargée de l’« ancrage territorial ». Sa mission : améliorer l’appropriation de la réserve et 

de ses enjeux par le plus grand nombre. 

 Le responsable du département « Espaces naturels » a également informé la DT des actes 

de gestion à venir. L’ADIR et Alsace Nature présents au Comité du 11.10 le confirment. 

Prochainement, fin 2022 : nouveaux panneaux informatifs-règlementaires ; enlèvement de 

déchets dans le Steingiessen ; mise en place d’arceaux à vélo au parking Karpfenloch (…). 

L’Atelier de quartier à venir : le 13 décembre à 20h au 119 Boecklin 
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5) Le PLUI / Urbanisme : mieux appréhender cette « boîte à outils »  
 

 L’Atelier prévu en juin ne s’est pas encore tenu (les raisons sont rappelées). Un membre du 

Comité de suivi propose d’assurer le suivi des travaux du groupe.  
 

 Les habitants ont eu l’occasion de faire part de leur souhait d’appréhender plus 

précisément les enjeux liés au PLUI - la Modification 3, la M4 - pour exercer une vigilance 

citoyenne sur l’urbanisation de Robertsau-Wacken.  
 

 Il est proposé de consacrer la réunion à un partage de la Réglementation (police du 

bâtiment) et aux « critères », « leviers » qui permettent de maîtriser de l’urbanisation, de 

protèger la Roberstau, d’éviter les opérations non conformes. L’Atelier souhaite par ailleurs 

dans le cadre de ce « projet de territoire partagé » favoriser la participation du public à la 

« procédure plui ». L’enquête publique pour la M4 vient de démarrer, la phase 

d’approbation est prévue pour fin 2023. 
 

 Lassad ESSADI, Directeur de Territoire appuie sur l’importance des principes énoncés. Les 

habitants – [pouvoir d’agir] - ont la possibilité de faire part de leurs remarques via l’enquête 

publique. Un travail a déjà été effectué au sein de la Ville/dans le quartier pour conserver 

les cœurs d’îlots verts (EPCC,…), avec un équilibre complexe à trouver entre les demandes 

de logements (« construire pour accueillir ») et la préservation de la qualité de vie 

(« sanctuariser des espaces »). La tendance est quoi qu’il en soit avec la M4 au 

renforcement des pourcentages de pleine terre, coefficients de biotope (…). 
 

 Pour la réunion du 29 novembre, il est souhaité un partage des évolutions amenées par la 

M3 - déjà votée. Dans/pour le cœur de quartier : Quels sont les espaces protégés ? Quels 

sont les critères d’urbanisation ?  

Pour la M4, les habitants souhaiteraient savoir quelle pourrait être leur contribution : 

« pour ne pas arriver trop tard, il s’agit de définir avec la Ville une méthode de travail ». 
 

 Il est proposé de solliciter les agents de « Planification urbaine ». La rencontre permettra 

l’exposé des procédures révision/modification, des zonages, superficies allouées, 

« emplacements réservés », règles de construction. L’Adjoint à la Maire souhaite vraiment 

que l’accès à ce document aussi complexe qu’intéressant (plan, règlement) soit favorisé. 
 

 Une habitante exprime son envie de travailler à la création de Jardins familiaux ; l’atelier 

« urbanisme » semble le plus opportun pour en parler, à moins de créer un atelier dédié ? 

 

Premier Atelier de quartier PLUI / Urbanisme : le 29 novembre à 20h au 119 Boecklin  

 

 

 

Cette Assemblée de quartier confirme la vitalité de la démocratie locale à Robertsau-Wacken. 

Elle a permis d’échanger sur les points suivants [ci-après énoncés] et d’aborder le 

développement de la démarche citoyenne (communication, valorisation des projets,…). 
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6) Points divers – autres sujets  
 

 

 Le projet de développement des zones herbeuses à la Robertsau  

Une participante propose le développement de réserves naturelles dans des jardins, balcons, 

confortant un quartier de la Robertsau vert. L’association https://alsacenature.org/decouvrir/ 

milite en faveur de la biodiversité, du développement/meilleure gestion de zones herbeuses, 

pour plus d’insectes, des sites/refuges LPO (une brochure est en ligne).  

 

 Un article un peu polémique sur l’Assemblée de quartier  

Un membre du Comité de suivi aborde à la faveur de cette Assemblée de quartier la 
communication assez négative réalisée par l’ADIR dans un récent « Écho de la Roberstau ». 
 
 

 L’ information-communication autour de la démarche, des ateliers et projets  
 

Le site participer.strasbourg.eu est un bel outil. Les Habitants / la Ville (re)parlent, (ré)affirment 

d’autres outils/pistes : 

- Continuer à agir en partenariat avec les médias locaux : DNA, Blog, magazines/gazettes 

- Utiliser l’« Espace 66 » : bâches, panneaux (réutiliser ceux du forum ? les plastifier ?)  

- Afficher/investir les lieux publics, associatifs (…) 

 

 La communication, les échanges entre les membres 
 

Il est exprimé le souhait d’améliorer encore les échanges, leur fluidité entre les réunions. 

Certains indiquent qu’ils n’hésitent pas à parler de l’Assemblée de quartier à leurs voisins 

(certains sont venus ce soir), ou sur leur lieu de travail (école,…). Le projet de créer une adresse 

mail est à nouveau évoqué. L’idée d’utiliser une application est lancée.     

 

 L’animation des réunions - le travail du Comité de suivi 
 

- Aucun nouveau candidat souhaite à ce jour rejoindre le groupe de suivi. 
- La question est posée de l’animation des réunions ; il est en effet exprimé le désir de recueillir 
toute proposition et/ou contribution nouvelle permettant de les enrichir. 
- Un sentiment de satisfaction générale se dégage ; un participant insiste sur l’importance du 
support de présentation qui, envoyé en amont, permet de structurer les échanges. 

 

 

C’est sur cette note d’ambiance que se termine cette réunion d’Assemblée de quartier. 

 

 

Prochaine Assemblée de quartier (plénière) : le 31 Janvier à 20h (lieu encore à définir) 

https://alsacenature.org/decouvrir/

